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L'ajournement

Monsieur le Président, tout ce que mon collègue persiste à
dire, c'est exactement ce que c'était pendant que le parti libé-
ral était au pouvoir avant la venue des conservateurs en 1984.
On a même défendu dans un organisme où le gouvernement a
donné des camions pleins d'argent, de faire une campagne
électorale à des candidats conservateurs ... mais pas aux libé-
raux. C'est cela que vous appelez la justice libérale? Je
regrette, monsieur le Président, le député de York-Ouest n'a
pas exactement la vraie version. Il est nouveau, il va appren-
dre.
* (1820)

[ Traduction]
LES DROITS DE LA PERSONNE-LES ATTEINTES AUX DROITS DE

LA PERSONNE EN URSS

M. Andrew Witer (Parkdale-High Park): Monsieur le
Président, c'est à Vienne, le 4 novembre prochain, que com-
mence la révision de la Conférence sur la sécurité et la coopé-
ration en Europe. Cette révision porte sur le respect des dispo-
sitions de l'Acte final de Helsinki par les 35 États signataires
et aussi sur l'étude des nouveaux engagements que ces États
accepteraient de contracter.

Je sais gré au ministre de ses commentaires en réponse à la
question que j'ai posée à la Chambre la semaine dernière à
propos de cette révision. Je suis heureux de l'entendre dire que
le Canada continuera d'exercer des pressions auprès de
l'URSS pour l'inciter à se conformer aux dispositions de ces
accords.

Ce mois-ci, mes collègues des Parlements de la France, des
États-Unis, de l'Italie, de la République fédérale d'Allemagne,
du Royaume-Uni, de l'Autriche et d'autres pays, participent à
une démarche concertée entreprise par le groupe parlementaire
international pour la défense des droits de la personne en
Union soviétique visant à attirer l'attention sur les mesures
prises par ce pays dans le cadre des accords sur les droits de la
personne. L'un des droits les plus fondamentaux est le libre
exercice du culte. Un aperçu de la vie religieuse dans les pays
sous domination soviétique suffit à démontrer combien il est
important que le Canada et d'autres pays adoptent une posi-
tion ferme à ce sujet.

Dans le cadre des dispositions générales figurant à la partie
VI1 de l'Acte final de Helsinki, l'Union soviétique a promis de
reconnaître et de respecter «la liberté de l'individu de professer
et pratiquer, seul ou en commun, une religion ou une convic-
tion en agissant selon les impératifs de sa propre conscience».
En réalité, l'URSS tente de régir toutes les facettes de la vie
religieuse et de décourager la croyance religieuse parmis ses
citoyens.

Il y a environ 100 millions de fidèles en Union soviétique
représentant les grandes religions du monde, mais pourtant la
seule activité religieuse officiellement reconnue par la Consti-
tution soviétique est la liberté de pratiquer des cérémonies
religieuses dans des églises officiellement enregistrées. La
séparation de l'Église et de l'Etat garantie par la Constitution
est interprétée comme signifiant que l'Église n'a rien à faire
dans les affaires d'État. En revanche, l'État conserve un con-
trôle absolu de la vie religieuse par le biais du Conseil des
affaires religieuses, un organe de surveillance du gouverne-
ment. L'État conserve le contrôle des lieux de culte grâce à une
procédure obligatoire d'enregistrement. Tous les dirigeants
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doivent demeurer à l'ordre du jour de la
Les pays démocratiques signataires de
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